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PROPOSITION DE RÉSOLUTION DU PARLEMENT EUROPÉEN

sur le rapport annuel sur les droits de l’homme dans le monde en 2010 et la politique de 
l’Union européenne en la matière, notamment les implications pour la politique 
stratégique de l’UE en matière de droits de l’homme
2011/2185(INI)

Le Parlement européen

– vu le rapport annuel de l’UE sur les droits de l’homme et la démocratie dans le monde en 
2010 (11501/2/11) publié par le service européen pour l’action extérieure le 
26 septembre 2011,

– vu la communication conjointe de la haute représentante de l’Union européenne pour les 
affaires extérieures et la politique de sécurité et de la Commission européenne au 
Parlement et au Conseil du 12 décembre 2011 «Les droits de l’homme et la démocratie au 
cœur de l’action extérieure de l’UE- Vers une approche plus efficace» [COM(2011)0886],

– vu sa résolution du 14 février 2006 sur la clause relative aux droits de l’homme et à la 
démocratie dans les accords de l’Union européenne1,

– vu sa résolution du 25 février 2010 sur la 13e session du Conseil des droits de l’homme 
des Nations unies (Genève, du 1er au 26 mars 2010)2,

– vu sa résolution du 19 mai 2010 sur la Conférence de révision du statut de Rome de la 
Cour pénale internationale à Kampala (Ouganda)3, les résolutions et déclarations adoptées 
par la Conférence de révision à Kampala (Ouganda), du 31 mai au 11 juin 2011, ainsi que 
les engagements pris par l’UE,

– vu sa résolution du 17 novembre 2011 sur le soutien de l’UE à la CPI: être à la hauteur des 
enjeux et surmonter les difficultés4,

– vu la décision 2011/168/PESC du Conseil du 21 mars 2011 concernant la Cour pénale 
internationale5, et le plan d’action révisé,

– vu sa résolution du 17 juin 2010 sur la politique de l’Union européenne en faveur des 
défenseurs des droits de l’homme6,

– vu sa résolution du 5 avril 2011 sur les priorités et la définition d’un nouveau cadre 
politique de l’Union en matière de lutte contre la violence à l’encontre des femmes7,

– vu sa résolution du 25 novembre 2010 sur la responsabilité sociale des entreprises dans les 

                                               
1 Textes adoptés, P6_TA(2006)0056.
2 Textes adoptés, P7_TA(2010)0036.
3 Textes adoptés, P7_TA(2010)0185.
4 Textes adoptés, P7_TA(2011)0507.
5 JO L 76 du 22.3.2011, p. 56.
6 Textes adoptés, P7_TA(2010)0226.
7 Textes adoptés, P7_TA(2011)0127.
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accords commerciaux internationaux1,

– vu sa résolution du 8 juin 2011 sur la dimension extérieure de la politique sociale, la 
promotion des normes sociales et du travail et la responsabilité sociale des entreprises 
européennes2,

– vu sa résolution du 7 juillet 2011 sur les politiques extérieures de l’UE en faveur de la 
démocratisation3

– vu toutes les résolutions qu’il a adoptées dans le cadre de la procédure d’urgence sur des 
cas de violation des droits humains, de la démocratie et de l’État de droit,

– vu sa résolution du 5 mai 2010 sur le pouvoir de délégation législative4,

– vu la déclaration du Parlement européen et du Conseil concernant le recours aux actes 
délégués dans le prochain cadre financier pluriannuel (CFP) 2014-2020, annexée à sa 
résolution du 1er décembre 2011 sur les actions extérieures: un instrument de financement 
de la coopération avec les pays et territoires industrialisés et les autres pays et territoires à 
revenu élevé5,

– vu les articles 3 et 21 du traité sur l’Union européenne,

– vu l’article 207 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne,

– vu les lignes directrices de l’Union européenne en matière de droits de l’homme,

– vu sa résolution du 17 juin 2010 sur la mise en œuvre du règlement (CE) n° 1236/2005 du 
Conseil concernant le commerce de certains biens susceptibles d’être utilisés en vue 
d’infliger la peine capitale, la torture ou d’autres peines ou traitements cruels, inhumains 
ou dégradants6,

– vu sa résolution du 7 octobre 2010 sur la journée mondiale contre la peine de mort7,

– vu sa résolution du 16 décembre 2010 sur le rapport annuel 2009 sur les droits de 
l’homme dans le monde et la politique de l’Union européenne en la matière8,

– vu l’adoption par le Comité des ministres du Conseil de l’Europe, le 7 avril 2011, de la 
Convention sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 
violence domestique;

– vu la résolution 65/208 de l’Assemblée générale des Nations unies du 21 décembre 2010 
sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires

                                               
1 Textes adoptés, P7_TA(2010)0446.
2 Textes adoptés, P7_TA(2011)0260.
3 Textes adoptés, P7_TA(2011)0334.
4 Textes adoptés, P7_TA(2010)0127.
5 Textes adoptés, P7_TA(2011)0533.
6 Textes adoptés, P7_TA(2010)0236.
7 Textes adoptés, P7_TA(2010)0351.
8 Textes adoptés, P7_TA-PROV(2010)0489.
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– vu la communication de la Commission au Parlement, au Conseil, au Comité économique 
et social européen et au Comité des régions du 13 octobre 2011, intitulée «Accroître 
l’impact de la politique de développement de l’UE: un programme pour le changement» 
[COM(2011)0637],

– vu les résolutions 1325, 1820, 1888, 1889 et 1960 du Conseil de sécurité des Nations 
unies sur les femmes, la paix et la sécurité,

– vu la résolution 65/276 de l’Assemblée générale des Nations unies du 3 mai 2011 sur la 
participation de l’Union européenne aux travaux de l’Organisation des Nations unies,

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil du 7 décembre 2011 
instituant des règles et des modalités communes pour la mise en œuvre des instruments 
pour l’action extérieure de l’Union [COM(2011)0842],

– vu la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil du 7 décembre 2011 
instituant un instrument financier pour la promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme dans le monde [COM(2011)0844],

– vu sa résolution du 14 décembre 2011 sur la révision de la politique européenne de 
voisinage1,

– vu la communication conjointe de la haute représentante de l’Union pour les relations 
extérieures et la politique de sécurité et la Commission au Conseil européen, au 
Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social européen et au 
Comité des régions du 8 mars 2011, intitulée «Un partenariat pour la démocratie et 
une prospérité partagée avec le sud de la Méditerranée» [COM(2011)0200],

– vu la communication conjointe de la haute représentante pour les affaires étrangères et la 
politique de sécurité et de la Commission du 25 mai 2011 intitulée «Une stratégie 
nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation» [COM(2011)0303],

– vu la communication de la Commission européenne «Responsabilité sociale des 
entreprises: une nouvelle stratégie de l’UE pour la période 2011-2014» [COM(2011)0681] 
et l’«Étude du cadre juridique en matière de droits de l’homme et d’environnement 
applicable aux entreprises européennes opérant en dehors de l’UE» menée par l’université 
d’Édimbourg en octobre 2010,

– vu sa résolution du 25 novembre 2010 sur les droits de l’homme et les normes sociales et 
environnementales dans les accords commerciaux internationaux2,

– vu le rapport du 16 mai 2011 (A/HRC/17/27) du rapporteur spécial des Nations unies sur 
la promotion et la protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression, qui souligne 
l’applicabilité des normes internationales relatives aux droits de l’homme et aux normes 
relatives au droit à la liberté d’opinion et d’expression sur l’internet en tant que moyen de 
communication,

                                               
1 Textes adoptés P7_TA(2011)0576.
2 Textes adoptés, P7_TA(2010)0434.
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– vu sa résolution du 11 mai 2011 sur le développement de la politique de sécurité et de 
défense commune après l’entrée en vigueur du traité de Lisbonne1,

– vu la Déclaration universelle des droits de l’homme et l’ensemble des instruments 
internationaux pertinents en matière de droits de l’homme,

– vu la charte des Nations unies,

– vu toutes les conventions des Nations unies sur les droits de l’homme et leurs protocoles 
facultatifs2,

– vu la déclaration des Nations unies sur les droits des peuples autochtones,

– vu la convention européenne des droits de l’homme et les négociations en cours sur 
l’adhésion de l’Union européenne à cette dernière,

– vu la Charte des droits fondamentaux de l’Union européenne3,

– vu l’article 48 et l’article 119, paragraphe 2, de son règlement,

– vu le rapport de la commission des affaires étrangères et les avis de la commission du 
développement et de la commission des droits de la femme et de l’égalité des genres (A7-
0000/2012),

A. considérant que les traités fondateurs prévoient que l’action extérieure de l’Union repose 
sur les principes de la démocratie, de l’État de droit, de l’universalité et de l’indivisibilité 
des droits de l’homme et des libertés fondamentales, sur le respect de la dignité humaine, 
les principes d’égalité et de solidarité et le respect des principes de la charte des 
Nations unies et du droit international;

B. considérant que la justice et l’État de droit sont des piliers de la paix durable, garantissant 
les droits de l’homme et les libertés fondamentales; considérant que le statut de Rome de 
la CPI contribue de manière décisive au respect des droits de l’homme et du droit 
international et à la lutte contre l’impunité;

C. considérant que la démocratie est la meilleure protection des droits de l’homme, de la 
tolérance et de l’égalité;

D. considérant que la liberté d’opinion et d’expression sans risque de sanction par l’État est 
un droit universel, pour lequel il est nécessaire de pouvoir s’adresser à des sources 
diverses d’information;

E. considérant que les défenseurs des droits de l’homme sont des acteurs essentiels s’agissant 
de la protection et de la promotion des droits de l’homme et du renforcement de la 

                                               
1 Textes adoptés, P7_TA(2011)0228.
2 Convention de l’ONU contre la torture; convention de l’ONU relative aux droits de l’enfant; convention de 
l’ONU sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes; convention de l’ONU 
relative aux droits des personnes handicapées; convention internationale pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées.
3 JO C 303 du 14.12.2007, p. 1.
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démocratie;

F. considérant qu’il faut tirer des leçons des erreurs passées de l’Union européenne dans le 
cadre de l’encouragement de la transition dans les pays soumis à un régime autoritaire, 
notamment lorsque les questions de stabilité et de sécurité ont compromis une politique 
prioritaire d’encouragement de la démocratie et des droits de l’homme;

G. considérant que 2010 a marqué le 10e anniversaire de la résolution du Conseil de sécurité 
des Nations unies (RCSONU) 1325 sur les femmes, la paix et la sécurité;

H. considérant que le rapport annuel de l’UE sur les droits de l’homme et la démocratie dans 
le monde en 2010 fournit un aperçu général de la politique de l’UE en la matière;

I. considérant que cette résolution vise à examiner, évaluer et, le cas échéant, critiquer de 
manière constructive les activités de la Commission, du Conseil, de la haute représentante 
et du service européen pour l’action extérieure en matière de droits de l’homme et les 
activités globales du Parlement, afin d’examiner l’action de l’UE et de fournir une base 
pour la révision de la politique de l’Union en la matière;

Points généraux

1. souligne que pour que l’Union européenne (UE) soit un acteur crédible dans le domaine 
des relations extérieures, elle doit agir de manière cohérente, conformément au traité et 
aux obligations de l’acquis, et éviter les «deux poids, deux mesures» entre la politique des 
droits de l’homme et d’autres politiques, entre les politiques intérieures et extérieures et 
dans la conduite de ses relations avec les pays tiers;

2. souligne également que les politiques de l’Union doivent non seulement être cohérentes, 
mais aussi exemplaires, afin de maximiser son autorité morale dans le monde; insiste pour 
l’inclusion d’une indication claire que les recommandations faites dans le rapport Fava de 
2007 sur le transport et la détention illégale des prisonniers doivent être mises en œuvre, 
et salue l’initiative visant à élaborer un rapport parlementaire de suivi;

3. Estime que la refonte des directives en matière d’asile devrait mettre un terme aux 
préoccupations constantes relatives aux violations des droits de l’homme, de même 
qu’aux allégations de «deux poids, deux mesures» appliquées par les États membres dans 
ce domaine; maintient que les États membres devraient fournir des tableaux de 
correspondance pour les dispositions concernées des directives, afin de permettre un 
contrôle approprié de leur mise en œuvre; souligne que l’exercice difficile consistant à 
élaborer une stratégie commune offre la possibilité de consolider les meilleures pratiques; 
souligne le rôle à jouer par le Bureau européen d’appui en matière d’asile (BEAMA):

4. Encourage les négociations sur l’adhésion de l’UE à la Convention européenne des droits 
de l’homme et déplore l’attitude obstructionniste de certains États membres, notamment la 
France et le Royaume-Uni;

5. salue l’élaboration de documents stratégiques nationaux sur les droits de l’homme et 
souligne qu’ils devraient également concerner la démocratisation; appelle à leur mise en 
œuvre rapide au travers de plans d’action, sur la base d’analyses de la situation et des 
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besoins de chaque pays, et en utilisant pleinement les instruments pertinents de l’UE; 
répète son appel à ce que les documents stratégiques nationaux soient mis à la disposition 
du Parlement;

6. souligne le rôle essentiel joué par la société civile dans la protection et la promotion de la 
démocratie et des droits de l’homme; souligne que les contacts de l’UE avec la société 
civile devraient se baser sur un véritable partenariat, incluant un dialogue systématique et 
régulier dans des conditions équitables;

Le rapport annuel 2010 de l’UE

7. souligne l’importance du rapport annuel de l’UE sur les droits de l’homme et la 
démocratie dans l’analyse et l’évaluation de la politique de l’UE en la matière; note avec 
regret que la haute représentante/vice-présidente de la Commission (HR/VP) et le service 
européen pour l’action extérieure (SEAE) n’ont pas présenté le rapport à la plénière cette 
année, contrairement à l’année passée, et encourage très fortement la HR/VP à présenter 
de tels rapports à l’avenir, en temps voulu;

8. regrette la nature largement descriptive du rapport annuel et l’attention excessive accordée 
aux actions isolées; réitère sa demande relative à l’adoption d’une approche plus 
systématique, comprenant l’utilisation d’indices et de critères pour les différents pays, et 
rappelle qu’il faudra analyser les performances par rapport à ceux-ci dans le rapport 
annuel, afin de permettre une évaluation motivée plus aisée des performances;

9 salue la section exhaustive sur la violence faite aux femmes dans le rapport annuel de cette 
année; reconnaît la priorité accordée aux efforts de soutien à l’abolition de la peine de 
mort dans le monde et aux questions de réforme de la justice; salue l’accent pratique mis 
par la HR/VP sur l’action de l’UE dans les forums internationaux;

10. invite la HR/VP, dans l’élaboration des futurs rapports annuels, à consulter activement et 
systématiquement le Parlement et à rendre compte de la manière dont les résolutions du 
Parlement ont été prises en considération;

Intégration

11. salue avec enthousiasme la déclaration de la HR/VP faite au Parlement le 
13 décembre 2011 à la suite de l’appel déjà ancien du Parlement en faveur de la création 
d’un poste de représentant spécial de l’UE sur les droits de l’homme; partage l’avis de la 
HR/VP selon lequel ce dernier jouerait un rôle moteur et améliorerait la visibilité de 
l’Union sur la scène internationale, et demande instamment la création de ce poste; 
demande que le détenteur de ce poste soit un expert en droit humanitaire international et 
en justice internationale et représente la HR/VP dans ce domaine;

12. estime qu’il est essentiel que les accords internationaux ne soient pas en contradiction 
avec l’engagement de l’UE envers les droits fondamentaux; propose que des évaluations 
d’impact sur les droits de l’homme soient effectuées au cours de la phase de négociation, 
qui devront être suivies par des rapports d’avancement réguliers comprenant les 
évaluations effectuées par les institutions de l’UE et par les services responsables de la 
mise en œuvre et une évaluation réalisée par les organisations locales et internationales de 
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la société civile dans le cadre des mécanismes institutionnalisés de contrôle de la société 
civile;

13. recommande, afin de pouvoir dépasser les idées générales d’intégration, d’élaborer un 
ensemble de mesures pratiques qui sera contraignant pour tous les fonctionnaires de l’UE 
travaillant à l’extérieur; souligne que la formation concernant les droits de l’homme doit 
être obligatoire au sein du SEAE et des départements concernés de la Commission; 
recommande que les tâches en rapport avec l’intégration figurent dans la description des 
postes de fonctionnaire, et que leur réalisation fasse partie de l’évaluation annuelle du 
personnel;

14. souligne que l’intégration de la justice internationale doit systématiquement aller de pair 
avec la prise en compte de la lutte contre l’impunité dans le contexte plus large de l’aide 
au commerce, au développement et à l’État de droit; souligne que les victimes doivent être 
au centre des préoccupations; recommande que le statut de Rome de la CPI soit ajouté au 
paquet de traités internationaux relatifs à la bonne gouvernance et à l’État de droit que 
doivent ratifier les pays tiers admis au système de préférences généralisées Plus (SPG+); 
recommande l’intégration cohérente des clauses de la CPI dans les accords de l’UE avec 
les pays tiers;

L’action de l’UE dans le contexte des Nations Unies

15. salue l’adoption par l’Assemblée générale des Nations unies de la résolution 65/276 sur la 
participation de l’UE aux travaux des Nations unies comme un début modeste d’un 
engagement accru de l’Union dans l’organisation; souligne que le fait de parler d’une 
seule voix ne devrait pas se faire aux dépens des questions relatives aux droits de l’homme 
et, au contraire, estime que l’UE doit désormais insister fermement sur l’exercice de ses 
droits et mettre en œuvre son statut renforcé pour poursuivre une stratégie ambitieuse en 
matière de droits de l’homme;

16. salue le rôle constructif joué par l’UE dans la réforme du Conseil des droits de l’homme 
(CDH), et en particulier son soutien total à l’indépendance du Haut commissariat aux 
droits de l’homme, sa défense du rôle des procédures spéciales, les mandats par pays et 
l’indivisibilité de tous les droits de l’homme; recommande que l’UE et ses États membres 
affirment clairement leur opposition à la pratique des groupes régionaux, qui, au moment 
des élections, mettent en avant des «États propres» pour les représenter au CDH; salue le 
premier cycle complet de l’examen périodique universel (EPU) et recommande que les 
États membres de l’Union jouent un rôle de premier plan, en s’appuyant par exemple sur 
la contribution de la première série à la suite des consultations au niveau national; soutient 
l’inclusion du suivi de l’EPU à l’ordre du jour des diadoques de l’UE concernant les droits 
de l’homme avec les pays tiers et dans les documents stratégiques par pays;

17. souligne qu’afin d’obtenir le consensus sur un plus grand nombre de ses propositions au 
CDH, l’UE doit améliorer d’urgence sa capacité d’intervention, y compris en veillant à ce 
que la HR/VP bénéficie du soutien des capitales influentes des pays tiers en appui aux 
positions de l’UE; salue l’approche à moyen terme plus stratégique adoptée au sein du 
groupe de travail des droits de l’homme du Conseil (COHOM) lors de la préparation des 
sessions du CDH;
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La stratégie de l’UE concernant la Cour pénale internationale (CPI) et la lutte contre 
l’impunité

18. salue la modernisation de la politique de l’UE concernant la CPI par la décision du 
Conseil du 21 mars 2011 et la révision du plan d’action de l’UE concernant la CPI; 
encourage l’UE et ses États membres à adopter un ensemble de lignes directrices internes 
pour définir un code de conduite régissant les contacts avec les personnes réclamées par la 
CPI; invite tous les États membres (notamment la République de Chypre, la République 
tchèque, la Hongrie, l’Italie, le Luxembourg et le Portugal) à signer des accords-cadres 
avec la CPI pour faciliter la coopération et pour intégrer complètement le statut de Rome 
dans leur législation nationale;

19. salue l’adoption par la conférence de révision de Kampala de modifications au statut de 
Rome concernant le crime d’agression et certains crimes de guerre, et invite tous les États 
membres de l’UE à ratifier rapidement ces modifications de fond et à les mettre en œuvre 
dans le cadre de leurs systèmes pénaux nationaux; salue les engagements de l’UE, 
notamment en ce qui concerne la lutte contre l’impunité est une valeur essentielle à 
partager avec nos partenaires au moment de la signature d’accords, et appelle à leur mise 
en œuvre cohérente;

20. recommande que l’UE promeuve systématiquement le respect de la CPI, la coopération 
avec celle-ci et son assistance dans le cadre de l’accord de Cotonou et des dialogues entre 
l’UE et les organisations régionales et les pays tiers;

21. salue le soutien financier et logistique de l’UE et des États membres à la CPI et 
recommande son maintien; fait part de sa profonde inquiétude concernant l’issue des 
discussions budgétaires lors de la session de décembre 2011 de l’Assemblée des États 
parties, qui risque d’entraîner le sous-financement de la Cour, et ainsi d’amoindrir sa 
capacité de rendre justice et de réagir aux nouvelles situations; invite l’UE et ses États 
membres à faire montre d’un soutien solide envers le fonctionnement de la Cour;

Politiques de soutien à la démocratisation de l’UE

22. répète sa conviction que toutes les actions extérieures de l’UE doivent associer une 
dimension de développement axée sur les progrès socio-économiques pour tous, sur la 
base du développement durable, à une dimension politique soutenant le pluralisme, la 
démocratie et le respect des droits de l’homme;

23. estime que l’UE ne devrait octroyer le statut avancé aux pays partenaires que si les 
exigences en matière de droits de l’homme et de démocratie sont respectées;

24. appelle à un soutien systématique aux parlements nouvellement élus de façon libre et 
équitable, surtout dans les pays en transition ou ayant bénéficié d’une mission 
d’observation des élections de l’UE; estime que ce soutien doit être financé par 
l’instrument européen pour la démocratie et les droits de l’homme (IEDDH) et les 
instruments géographiques;

25. prend note des projets visant à instaurer une fondation européenne pour la démocratie; 
souligne la fonction potentielle d’outil flexible et spécialisé de cette fondation afin de 
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soutenir les acteurs aspirant au changement démocratique dans les pays non 
démocratiques et les pays en transition; presse le Conseil de garantir que tout instrument 
de ce type vient compléter les activités des instruments existants, notamment l’IEDDH; 
souligne que la contribution de l’UE au budget de la fondation doit être réellement 
complémentaire et doit être apportée en respectant pleinement les règles financières ainsi 
que le droit de contrôle et d’examen de l’autorité budgétaire;

Soutien aux élections

26. souligne l’importance d’un processus de soutien politique qui ne se concentre pas 
uniquement sur la période qui précède et suit immédiatement les élections, mais 
s’intéresse à la continuité; salue l’attention accordée par la HR/VP à la «démocratie 
approfondie», qui lie les processus démocratiques aux droits de l’homme, à la liberté 
d’expression et d’association, à l’État de droit et à la bonne gouvernance;

27. souligne à nouveau l’importance de choisir des pays prioritaires pour les missions 
d’observation des élections sur la base du potentiel de la mission en matière d’impact sur 
la promotion d’une véritable démocratisation à long terme, comme au Soudan, en Ukraine 
et au Kirghizstan en 2010;

28. invite le Conseil et la Commission à développer une stratégie politique en relation avec 
chacune des missions d’observation des élections de l’UE, suivie par une évaluation des 
progrès démocratiques deux ans après la mission, à soumettre au cours du débat annuel 
sur les droits de l’homme entre le Parlement et la HR/VP;

29. souligne l’importance, à la fin de chaque mission d’observation des élections, de formuler 
des recommandations réalistes et réalisables, qui soient suivies et diffusées par les 
délégations de l’UE; estime que les délégations permanentes du Parlement et les 
assemblées parlementaires paritaires devraient jouer un rôle accru dans le suivi de ces 
recommandations et l’analyse des progrès en matière de droits de l’homme et de 
démocratie;

Les dialogues et consultations sur les droits de l’homme avec les pays tiers

30. souligne que la participation à un dialogue structuré sur les droits de l’homme, bien que 
saluée, sert trop souvent de prétexte pour éviter d’examiner ces questions aux niveaux 
politiques supérieurs, y compris lors des sommets entre les partenaires; invite toutes les 
institutions de l’UE à redoubler d’efforts pour intégrer ces dialogues dans toutes les 
actions extérieures de l’UE menées au sein d’un pays;

31. exprime dès lors sa déception eu égard à l’absence de progrès dans plusieurs dialogues 
concernant les droits de l’homme (dont le nombre s’élève désormais à plus de quarante) et 
prend note de l’avis exprimé dans certains cercles selon lequel les consultations de l’UE 
relatives aux droits de l’homme sont parfois instrumentalisées et sont devenues une 
procédure, plutôt qu’un moyen de réaliser des résultats tangibles et mesurables;

32. regrette que les évaluations réalisées à la suite des dialogues ou consultations n’aient pas 
conduit au développement d’indicateurs ou de critères clairs de réussite; insiste pour que 
les objectifs soient fixés à l’avance et évalués immédiatement après chaque dialogue ou 
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consultation, de manière transparente et avec la participation du maximum d’acteurs 
possible; souligne que les conclusions de ces évaluations doivent alimenter les réunions au 
sommet et les autres relations entre l’UE et ses partenaires et doivent informer les actions 
de l’UE et des États membres dans d’autres arènes bilatérales et multilatérales;

33. constate avec déception que seul un nombre limité d’évaluations a été effectué, et ce de 
façon irrégulière, malgré les lignes directrices disposant que ces dialogues doivent «être 
de préférence évalué[s] tous les deux ans»; regrette profondément que le Parlement 
européen n’ait pas systématiquement participé aux évaluations menées jusqu’à présent, y 
compris pour la Russie et la Chine; demande d’officialiser l’accès du Parlement européen 
à ces évaluations et de garantir que cette procédure se déroule de la façon la plus ouverte 
et transparente possible; rappelle que les lignes directrices disposent que «la société civile 
[…] participe également» à cette évaluation, et considère que la mise en œuvre de cet 
engagement nécessite la création d’un mécanisme concret prévu à cet effet;

Clauses relatives aux droits de l’homme et à la démocratie

34. appelle à ce que toutes les relations contractuelles sans exception avec les pays tiers, 
industrialisés et en développement, notamment les accords sectoriels, commerciaux et 
d’aide technique ou financière, comprennent des clauses clairement formulées concernant 
les droits de l’homme et la démocratie;

35. souligne que l’application de la clause sous sa forme actuelle, par exemple pour les 
accords de libre-échange avec la Colombie et le Pérou devant être soumis au Parlement, 
permet à ce dernier d’examiner la possibilité de fixer des critères relatifs aux droits de 
l’homme avant la ratification afin de réaliser des progrès concrets et vérifiables dans ce 
domaine; encourage la Commission à élaborer une nouvelle «clause type» qui fasse 
référence aux obligations internationales des parties, comprenne une procédure de 
consultation, et précise les mécanismes politiques et juridiques à utiliser en cas de 
demande de suspension de la coopération sur la base de violations répétées ou 
systématiques des droits de l’homme en infraction du droit international; recommande 
qu’un système clair de sanctions sans suspension soit développé; insiste fortement sur la 
nécessité pour le Parlement d’être un colégislateur avec la Commission et le Conseil à cet 
égard;

36. souligne la nécessité d’assurer un suivi efficace de la mise en œuvre des engagements pris 
en matière de respect et de promotion des droits de l’homme et des principes 
démocratiques; appelle à l’utilisation d’études d’impact sur les droits de l’homme et la 
démocratie, en plus des études existantes sur le développement durable, et demande que 
les évaluations et conclusions contenues dans ces dernières soient prises en considération 
lors des négociations et reflétées dans les accords finaux;

Le commerce et les droits de l’homme

37. attend que tous les prochains accords de libre-échange comprennent un chapitre social et 
environnemental détaillé et, dans le contexte des négociations en cours, regrette les 
objections à ce principe exprimées par certains partenaires, tels que l’Inde et le Canada; 
appelle de ses vœux un renforcement du chapitre sur le développement durable prévu dans 
les accords au moyen d’une procédure de réclamation ouverte aux partenaires sociaux et à 
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la société civile, la création d’un organe indépendant chargé de régler les litiges en la 
matière et la possibilité de recourir à un mécanisme de règlement des différends prévoyant 
des dispositions relatives aux amendes et la suspension des bénéfices commerciaux en cas 
d’une grave infraction aux normes environnementales et du travail concernées, qui soit 
équivalent aux mécanismes relatifs aux dispositions sur l’accès au marché;

Politique européenne de voisinage (PEV)

38. estime que le «printemps arabe» a permis de démontrer l’inadéquation des politiques de 
l’UE jusqu’ici pour soutenir efficacement le désir fort du peuple d’avoir un gouvernement 
responsable et représentatif dans les pays où cela est refusé; salue dès lors les 
communications conjointes de la Commission et de la haute représentante intitulées «Une 
stratégie nouvelle à l’égard d’un voisinage en mutation» et «Un partenariat pour la 
démocratie et la prospérité partagée avec le sud de la Méditerranée», et l’approche des 
engagements partagés et de la responsabilité mutuelle, de la conditionnalité renforcée, de 
la différenciation des politiques, de la promotion de la coopération multilatérale et sous-
régionale et du principe de participation accrue de la société civile;

39. rappelle son choix d’une approche «plus pour plus» basée sur les performances, mais 
aussi que ce choix implique un «moins pour moins»; insiste sur le fait que la 
différenciation devrait se baser sur des critères clairement définis et sur des critères de 
référence régulièrement contrôlés et propose que les critères établis dans les 
communications soient considérés comme des objectifs devant être complétés par d’autres 
critères plus spécifiques, mesurables, réalisables et limités dans le temps; appelle le SEAE 
et la Commission à fournir une méthodologie claire et adéquate pour évaluer les avancées 
des pays de la PEV en matière de respect et de promotion de la démocratie et des droits de 
l’homme, à fournir des rapports réguliers qui constitueront la base pour l’allocation des 
fonds au titre de l’approche «plus pour plus», à inclure ces évaluations dans les rapports 
d’avancement annuels;

40. souligne l’importance capitale de la participation et la contribution de la société civile aux 
processus de gouvernance et insiste pour qu’à l’avenir, la société civile soit amenée à 
contribuer directement par le biais d’un «mécanisme de contrôle de la société civile» 
institutionnalisé;

41. est profondément préoccupé par le fait que quatre pays partenaires du voisinage européen 
n’ont pas signé le protocole facultatif contre la torture, que onze pays ne l’ont pas ratifié et 
que quatorze autres n’ont pas cité les mesures préventives nationales demandées; demande 
à l’UE d’agir de toute urgence pour remédier à ce manquement;

Instruments financiers extérieurs, en particulier l’IEDDH

42. note que s’il y a eu des déclarations politiques de l’UE fortes en faveur des droits de 
l’homme, on a observé un affaiblissement de ces droits au fil du cycle de programmation, 
les promesses en matière de droits de l’homme disparaissant ainsi des instruments 
spécifiques et des allocations sectorielles nationales; note que, malheureusement, les 
droits de l’homme et la démocratie ont parfois été «ghettoïsés» dans l’IEDDH au lieu 
d’être intégrés à l’ensemble des instruments;
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43. salue la communication de la Commission intitulée «Un programme pour le changement» 
et l’accent qui y est mis sur la nature organique des objectifs de développement, de 
démocratie, de droits de l’homme, de bonne gouvernance et de sécurité; salue l’accent 
particulier mis sur les engagements des pays partenaires dans la détermination de la 
combinaison d’instruments et de modalités au niveau national; salue la traduction de cette 
politique dans la communication de la Commission intitulée «La future approche de 
l’appui budgétaire de l’UE en faveur des pays tiers», qui prévoit que l’appui budgétaire 
général ne sera octroyé que si les pays partenaires s’engagent à respecter les normes 
internationales en matière de droits de l’homme et de démocratie; invite la Commission et 
le SEAE à traduire ce cadre politique en activités concrètes, opérationnelles, mesurables et 
circonscrites dans le temps, intégrées dans les différents domaines de coopération et 
accompagnées par le renforcement nécessaire des cadres institutionnels et des capacités 
administratives;

44. note que pour parvenir à un maximum de cohérence et d’efficacité, une approche 
stratégique est nécessaire pour combiner les différents instruments géographiques et 
thématiques de nature à protéger et promouvoir les droits de l’homme, sur la base d’une 
analyse solide des contextes locaux; salue, à cet égard, l’engagement pris dans la 
communication conjointe du 12 décembre 2011 sur «Les droits de l’homme et la 
démocratie au cœur de l’action extérieure de l’UE – Vers une approche plus efficace» de 
prendre en considération les stratégies nationales en matière de droits de l’homme dans les 
cycles de programmation et de mise en œuvre de l’assistance de l’UE, et invite la HR/VP 
à élaborer une méthodologie plus détaillée pour traduire cet engagement dans la réalité;

45. salue les propositions de la Commission relatives aux instruments d’action extérieure 
après 2014, en particulier l’accent sur la nécessité d’introduire des procédures de décision 
simplifiées et flexibles qui permettront une adoption plus rapide des programmes d’action 
annuels à mettre en exécution et donc de la fourniture d’assistance; valorise les 
consultations exhaustives actuellement menées avec la société civile et est convaincu que 
les documents finaux refléteront les préoccupations soulevées par l’ensemble des parties 
prenantes;

46. salue la définition plus claire des objectifs de l’IEDDH et sa portée élargie, qui reflète 
l’accent accru sur les droits économiques, sociaux et culturels, sur la liberté de pensée et 
sur le soutien à la démocratie; salue la nouvelle possibilité d’octroyer directement des 
subventions pour financer les actions dans les conditions ou situations les plus difficiles 
ou pour apporter plus de soutien aux défenseurs des droits de l’homme et aux 
organisations non enregistrées;

47. insiste sur le fait que les prérogatives du Parlement doivent être respectées dans la 
programmation de l’IEDDH et, en conséquence, maintient fermement que les documents 
stratégiques pour l’IEDDH ne peuvent pas être considérés comme des actes d’exécution et 
doivent être adoptés conformément à la procédure fixée à l’article 290 TFUE sur les actes 
délégués;

La peine de mort

48. salut l’issue positive de la résolution 65/206 de l’Assemblée générale des Nations unies du 
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21 décembre 2010 concernant le moratoire sur l’application de la peine de mort, ainsi que 
le rôle important joué par l’UE pour garantir cette victoire; se réjouit d’un partenariat fort 
avec les États membres et le SEAE concernant la résolution de 2012 de l’Assemblée 
générale;

49. invite la HR/VP, le SEAE et la Commission à donner des orientations concernant une 
stratégie globale relative aux citoyens de l’UE confrontés à la peine de mort dans des pays 
tiers, qui comprenne des mécanismes solides concernant la définition et l’octroi de 
l’assistance juridique et de l’intervention juridique de l’UE;

Contrôle des armes

50. relève que 60 % des différents cas de violations et abus des droits de l’homme, aussi bien 
dans le cadre qu’en dehors des conflits armés illustrés par Amnesty International, ont 
directement impliqué l’utilisation d’armes légères et de petit calibre; salue le rôle de 
premier plan mondial dont a fait preuve l’UE en adoptant une position commune 
juridiquement contraignante sur les exportations d’armes en 2008, mais note la nécessité 
de prêter davantage attention au contrôle de sa mise en œuvre au niveau européen; presse 
l’UE de conserver une position ferme au sujet d’un traité international sur le commerce 
d’armes lors de la conférence des Nations unies de cette année et de garantir qu’un traité 
solide et juridiquement contraignant est adopté;

La torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants

51. invite les États membres qui ne l’ont pas encore fait à ratifier le protocole facultatif à la 
Convention des Nations unies contre la torture, afin d’améliorer la cohérence des 
politiques internes et extérieures;

52. demande à nouveau à la Commission d’introduire une clause «utilisation finale de la 
torture» dans le règlement (CE) n° 1236/2005 du Conseil concernant le commerce de 
certains biens susceptibles d’être utilisés en vue d’infliger la peine capitale, la torture ou 
d’autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants, qui permettrait aux États 
membres, sur la base d’informations préalables, d’octroyer des licences et ainsi refuser 
l’exportation de tout objet présentant un risque substantiel d’être utilisé à ces fins par les 
utilisateurs finaux auxquels ils sont destinés;

Les défenseurs des droits de l’homme

53. salue l’engagement politique de l’UE de soutenir les défenseurs des droits de l’homme, 
ainsi que les nombreux exemples positifs de démarches, observations de procès, visites 
dans les prisons et autres actions concrètes menées par les missions et délégations de 
l’UE, mais reste préoccupé par la mise en œuvre insuffisante des orientations de l’UE 
concernant les défenseurs des droits de l’homme dans certains pays tiers; estime que la 
HR/VP devrait formuler des recommandations visant à renforcer les actions dans les 
missions où le niveau de mise en œuvre a été remarquablement faible;

54. souligne l’importance du suivi systématique des contacts avec la société civile 
indépendante, et celle d’un accès plus direct et plus facile aux délégations de l’UE dans 
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les pays tiers pour les défenseurs des droits de l’homme; salue la nomination d’officiers de 
liaison avec les défenseurs des droits de l’homme dans les délégations et/ou dans les 
ambassades des États membres et souligne qu’il doit s’agir d’agents expérimentés ayant 
bénéficié de la formation nécessaire, dont les fonctions auront été clairement publiées à la 
fois au niveau interne et externe; se félicite grandement du fait que la HR/VP a indiqué 
qu’elle rencontrera toujours les défenseurs des droits de l’homme lors de ses visites dans 
les pays tiers et demande que cette pratique soit suivie par tous les commissaires ayant des 
responsabilités dans le domaine des relations extérieures et que les rapports sur ces 
contacts soient mis à la disposition du Parlement;

55. réitère son appel au renforcement de la coopération interinstitutionnelle pour les 
défenseurs des droits de l’homme; estime que la capacité de réaction de l’UE et la 
cohérence entre les actions des différentes institutions concernant les crises urgentes pour 
les défenseurs des droits de l’homme bénéficieraient fortement d’un système d’alerte 
commun fondé sur des points centraux, et encourage le Conseil et la Commission à 
explorer davantage cette piste;

Genre

56. souligne les rôles, expériences et contributions distinctifs des femmes dans le contexte de 
la paix et de la sécurité; condamne l’utilisation de la violence sexuelle dans des pays 
comme la République démocratique du Congo (RDC) et appelle à la tolérance zéro pour 
ses auteurs, en particulier parmi les forces militaires et de police dans les missions et 
opérations mandatées par l’UE;

57. salue le fait que l’UE est à la pointe de la mise en œuvre de la RSCONU 1325 et des 
résolutions qui l’accompagnent; invite instamment le Conseil, la Commission et le SEAE 
à redoubler d’efforts pour combler l’écart entre les positions politiques et la pratique, et 
presse les États membres qui n’ont pas encore adopté les plans d’action nationaux de le 
faire d’urgence;

58. salue la défense inlassable de l’émancipation féminine par la HR/VP et l’invite à donner 
une forme institutionnelle au groupe de travail informel interinstitutionnel de l’UE sur les 
femmes, la paix et la sécurité, en lui fournissant une présidence à plein temps, qui agira 
également comme le point de contact chargé des questions d’égalité dans le SEAE dans le 
cadre de l’attribution des ressources humaines et financières nécessaires à ses tâches;

59. invite la HR/VP à promouvoir l’égalité des chances dans le SEAE, telle qu’elle est définie 
par le statut des fonctionnaires; invite instamment la HR/VP et les États membres à
proposer des candidates de haut niveau à des postes de direction dans les missions du 
SEAE et de la politique de sécurité et de défense commune (PSDC); salue les progrès 
réalisés dans la nomination de conseillers pour les affaires de genre dans pratiquement 
toutes les missions de la PSDC et dans le domaine des formations en cours de mission; 
invite le Conseil à intégrer une référence à la RSCONU 1325 dans ses décisions prévoyant 
les mandats de mission; recommande que les États membres fournissent à tout le
personnel militaire et civil détaché des modules harmonisés de formation sur l’égalité des 
genres avant les missions;

60. salue l’adoption de la Convention historique sur la prévention et la lutte contre la violence 
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à l’encontre des femmes et la violence domestique par le Conseil de l’Europe, qui crée un 
cadre global pour prévenir la violence, protéger les victimes et mettre un terme à 
l’impunité, et invite l’ensemble des États membres à signer et ratifier rapidement cette 
convention;

61. condamne fermement la mutilation génitale féminine, qui constitue une violation barbare 
de l’intégrité corporelle des femmes et des filles; rejette pleinement toute référence aux 
pratiques culturelles, traditionnelles ou religieuses pour atténuer les faits; prie instamment
la Commission d’accorder une attention spécifique à ces pratiques traditionnelles néfastes 
dans sa stratégie de lutte contre la violence à l’encontre des femmes;

62. invite le Conseil à inclure la question des «mariages forcés» dans les lignes directrices de 
l’UE concernant la violence à l’encontre des femmes et des filles; encourage la 
Commission et le Conseil à élaborer des méthodes de collecte de données et des 
indicateurs sur ce phénomène, et encourage le SEAE à inclure cette question dans la 
conception et la mise en œuvre des stratégies par pays en matière de droits de l’homme; 
demande que les États membres envisagent une définition commune, la mise en place de 
plans d’action nationaux et l’échange de bonnes pratiques;

Discrimination

63. presse le Conseil et la Commission d’élaborer une boîte à outils sur l’avancement du droit 
à la liberté de religion ou de conviction dans le cadre de la politique extérieure de l’Union, 
qui comprenne des mécanismes permettant de déceler les infractions, ainsi que d’inclure 
les organisations de la société civile dans sa préparation; salue l’action de l’Union dans 
divers forums des Nations unies contre l’intolérance et la discrimination fondée sur la 
religion ou les convictions, ainsi que sa position inébranlable et prioritaire contre les 
résolutions sur la lutte contre la diffamation des religions; souligne notamment 
l’importance d’engager un dialogue constructif avec l’Organisation de la conférence 
islamique (OCI) à ce sujet;

64. félicite le Conseil, le SEAE, la HR/VP, la Commission et les États membres pour leur 
engagement en faveur des droits de l’homme des personnes LGBT (lesbiennes, gay, 
bisexuelles et transsexuelles) dans le cadre des relations bilatérales avec les pays tiers, sur 
les forums internationaux et au moyen de l’IEDDH; salue la réintroduction, par 
l’Assemblée générale des Nations unies, de l’orientation sexuelle comme motif de 
protection contre les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires, et se félicite 
des efforts de l’UE en ce sens; invite la Commission à encourager le retrait de l’identité de 
genre de la liste des troubles mentaux et comportementaux dans les négociations sur la 
11e version de la classification internationale des maladies (CIM-11) et à rechercher une 
nouvelle classification non basée sur les pathologies; réaffirme que le principe de non-
discrimination, y compris fondée sur le sexe et l’orientation sexuelle, ne doit pas être 
compromis dans le partenariat ACP-UE; réitère sa demande visant à ce que la 
Commission produise une feuille de route détaillée contre l’homophobie, la transphobie et 
la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et l’identité de genre, qui traite 
également les violations des droits de l’homme perpétrées pour ces raisons dans le monde 
entier; invite les États membres à accorder l’asile aux personnes fuyant la persécution 
dans les pays où les personnes LGBT sont considérées comme des criminels, en tenant 
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compte des craintes de persécution bien fondées des demandeurs et sur la base de leur 
propre identification en tant que lesbienne, gay, bisexuel ou transsexuel;

65. condamne toute forme de violations des droits de l’homme commises à l’encontre des 
personnes victimes de discrimination fondée sur l’emploi et l’ascendance, ainsi que 
l’accès limité à la justice pour les victimes; invite l’UE et ses États membres à approuver 
le projet des Nations unies visant à instaurer des principes et des directives pour éliminer 
la «discrimination fondée sur l’emploi et l’ascendance»;

66. invite l’UE à encourager les gouvernements des pays en développement à s’engager à 
entreprendre une réforme foncière, s’il y a lieu, afin de garantir les titres fonciers des 
peuples autochtones, notamment des femmes, et d’éviter les pratiques de confiscation des 
terres de la part des entreprises; souligne qu’il est nécessaire de protéger les droits 
fonciers, de location et d’utilisation des terres des petits agriculteurs locaux, ainsi que 
l’accès des communautés locales aux ressources naturelles; presse l’UE d’affirmer le droit 
d’accès aux ressources naturelles, notamment pour les peuples natifs et autochtones, dans 
les négociations des accords de commerce;

67. attire l’attention sur le problème sérieux existant dans plusieurs pays d’Afrique 
subsaharienne concernant les enfants accusés de sorcellerie, qui entraîne de lourdes 
conséquences allant de l’exclusion sociale à l’infanticide; relève que l’État est chargé de 
protéger les enfants contre l’abus et, par conséquent, presse le SEAE d’accorder une 
attention particulière au destin de ces enfants dans les dialogues sur les droits de l’homme 
menés avec les gouvernements des pays concernés et dans la programmation des 
instruments financiers extérieurs;

Liberté d’expression et des médias (sociaux)

68. souligne que la liberté d’expression et l’indépendance et le pluralisme des médias sont des 
éléments essentiels d’une démocratie durable, qui maximalisent la participation de la 
société civile et l’autonomisation des citoyens; demande dès lors une assistance accrue 
dans les domaines de la promotion de la liberté des médias, de la protection des 
journalistes indépendants, de la réduction de la fracture numérique et de la facilitation de 
l’accès à l’internet;

69. note que l’internet est devenu l’un des vecteurs les plus importants par lequel les individus 
exercent leur liberté de pensée et d’expression et qu’il a joué un rôle essentiel dans la 
promotion des droits de l’homme, de la participation démocratique, de la responsabilité, 
de la transparence et du développement économique;

70. salue l’initiative de la Commission concernant la stratégie «No disconnect»; invite la 
Commission à soumettre une proposition visant à réglementer l’exportation de produits et 
services destinés à bloquer les sites web, filtrer les résultats de recherche et intimider les 
utilisateurs de l’internet, y compris les défenseurs des droits de l’homme; estime que les 
fournisseurs de services internet et de télécommunications doivent tirer les enseignements 
des erreurs du passé, telles que la décision de Vodafone de céder aux demandes des 
autorités égyptiennes, au cours des dernières semaines du régime Moubarak, visant à 
suspendre les services et diffuser une propagande pro-gouvernementale;
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71. considère la décision de Google de reconsidérer ses activités en Chine comme un exemple 
positif des décisions difficiles que les entreprises de TIC doivent prendre lorsque les droits 
de l’homme, en particulier la liberté d’expression et le droit à la vie privée, sont menacés; 
invite les entreprises de TIC, à la suite du printemps arabe, à intégrer des procédures 
d’évaluation des risques dans leurs stratégies d’entreprise;

72. relève que les nouvelles technologies permettent également aux témoins et aux défenseurs 
des droits de l’homme de recueillir des informations susceptibles d’être utilisées par la 
suite pour rendre justice aux victimes; invite l’UE à œuvrer aux côtés de l’initiative 
mondiale des réseaux («Global Network Initiative») pour soutenir le développement et la 
diffusion des technologies de sécurité numérique et conférer plus d’autonomie aux 
défenseurs des droits de l’homme au moyen de mécanismes sûrs de collecte, de codage et 
de stockage pour ce genre de données sensibles, ainsi que l’utilisation de l’informatique 
en nuage pour garantir que ce matériel n’est pas découvert et supprimé; invite notamment 
la Commission à examiner et soutenir le développement des technologies à code source 
libre, comme celle mise au point par le projet Martus, soutenu par le département d’État 
des États unis;

Le monde des affaires et les droits de l’homme;

73. rappelle que l’UE s’est elle-même fixé l’objectif d’encourager la responsabilité sociale des 
entreprises (RSE) dans ses politiques extérieures, et salue la demande d’un meilleur 
alignement des approches européenne et mondiale en matière de RSE;

74. félicite l’UE pour son soutien à l’élaboration des principes directeurs des Nations unies 
relatifs aux entreprises et aux droits de l’homme et pour leur adoption à l’unanimité au 
sein du Conseil des droits de l’homme; salue la session inaugurale du groupe de travail sur 
les entreprises et les droits de l’homme tenue du 16 au 20 janvier 2012, et invite l’UE à 
continuer de soutenir le mandat de cet organe et d’y contribuer;

75. salue l’engagement de l’UE de travailler avec les entreprises et les parties prenantes en 
2012 pour élaborer des orientations en matière de droits de l’homme destinées aux 
secteurs industriels et aux PME, sur la base des principes directeurs des Nations unies; 
invite la Commission à s’engager ouvertement à publier, d’ici fin 2012, un rapport sur les 
priorités de l’UE dans la mise en œuvre des principes et à ensuite publier des rapports 
d’avancement périodiques; insiste sur le fait que toutes les entreprises européennes 
devraient assumer la responsabilité des entreprises consistant à respecter les droits de 
l’homme, telle que définie dans les principes directeurs des Nations unies; demande aux 
États membres d’élaborer, d’ici fin 2012, des plans nationaux en vue de leur mise en 
œuvre;

76. estime que la révélation d’informations environnementales et sociales par les grandes 
entreprises, portant également sur les incidences en matière de droits de l’homme, est 
essentielle à la transparence; salue l’objectif de l’International Integrated Reporting 
Council (IIRC, «conseil international de notification intégrée») de mettre en place un 
cadre de notification intégré qui soit mondialement accepté;

77. salue l’«étude d’Édimbourg» commandée par la DG Entreprise au sujet des lacunes de la 
gouvernance dans l’UE en ce qui concerne les entreprises et les droits de l’homme et 
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demande à la Commission de présenter des propositions législatives en réaction à cette 
étude; invite notamment l’UE à garantir que dans les pays tiers, les victimes d’abus de la 
part d’entreprises européennes ont accès aux mécanismes de réclamation et de justice dans 
les États membres de l’UE, comme dans la récente affaire Trafigura;

78. prend acte du fait que les entreprises transnationales comptent de plus en plus sur 
certaines sociétés privées militaires et de sécurité, ce qui a plus d’une fois dégénéré en 
violations des droits de l’homme perpétrées par des employés de ces entreprises; estime 
que l’adoption de mesures réglementaires par l’UE est nécessaire, notamment en ce qui 
concerne un système normatif complet pour l’établissement, l’enregistrement, l’agrément, 
la surveillance et les informations de ces sociétés; invite la Commission à formuler une 
recommandation qui trace la voie pour une directive visant à harmoniser les mesures 
nationales réglementant les services des entreprises militaires et de sécurité privées, 
notamment les fournisseurs de services et la passation de marchés de services, et élaborer 
un code de conduite ouvrant la voie à une décision réglementant les exportations des 
services de ces entreprises dans les États; demande que la HR/VP fournisse au Parlement 
européen des informations détaillées sur l’embauche de sociétés privées militaires et de 
sécurité lors des missions relevant de la PESD et de la politique étrangère et de sécurité 
commune (PESC), en précisant les exigences professionnelles et les normes 
entrepreneuriales que sont tenus de respecter les contractants, la réglementation 
applicable, les responsabilités et obligations légales qui leurs sont imposées, ainsi que les 
mécanismes de contrôle;

Le renforcement de l’action du Parlement européen sur le terrain des droits de l’homme

79. réitère son appel au Conseil et à la Commission pour qu’ils adoptent systématiquement 
des résolutions et autres communications du Parlement, et y répondent de manière 
substantielle;

80. reconnaît la nécessité d’intégrer les préoccupations en matière de droits de l’homme au 
moyen de travaux de toutes les commissions et délégations parlementaires chargées des 
relations extérieures; recommande que les députés du Parlement européen rencontrent
systématiquement les défenseurs des droits de l’homme lors de leurs missions officielles 
dans des pays tiers, afin de leur donner plus de visibilité; salue la décision d’augmenter les 
ressources mises à la disposition de la sous-commission des droits de l’homme après les 
changements qui procèdent du traité de Lisbonne;

81. salue la décision prise par son bureau le 12 décembre 2011 d’instaurer une direction du 
soutien démocratique au sein de la DG des politiques externes, afin d’unifier les travaux 
du Parlement pour l’encouragement de la démocratie et d’en renforcer la cohérence;

La stratégie de l’Union européenne concernant les droits de l’homme

Généralités

82. salue chaleureusement la révision de la stratégie européenne relative aux droits de 
l’homme et la démocratisation, présentée dans la communication conjointe du 
12 décembre 2011, qui donne un aperçu positif du potentiel de l’UE; demande aux États 
membres de s’engager pleinement dans ce processus et d’en appliquer les résultats dans 
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leurs actions nationales, ainsi qu’au niveau européen;

83. soutient le fait que la communication est ancrée dans les concepts d’universalité et 
d’indivisibilité des droits de l’homme et se concentre sur l’action de l’UE concernant 
l’encouragement de l’adhérence aux obligations et engagements actuels des pays tiers en 
vertu des droits de l’homme internationaux et du droit humanitaire, et qu’elle vise à 
renforcer le système de justice internationale;

84. reconnaît, à la suite du printemps arabe, l’accent mis sur les approches ascendantes 
personnalisées et la nécessité de placer le respect des droits de l’homme au centre de la 
politique étrangère de l’UE; estime que l’UE doit titrer des enseignements des erreurs du 
passé, illustrées par le fait que des négociations sur un accord-cadre avec la Lybie étaient 
en cours jusqu’à l’éclatement de la guerre civile dans le pays, malgré les preuves du 
meurtre de 1 200 prisonniers plus de dix ans auparavant et de toute une kyrielle de 
tortures, disparitions forcées et exécutions extrajudiciaires;

Processus

85. demande désormais que des progrès rapides, transparents et globaux soient faits en 
direction d’une stratégie commune finale et ambitieuse pour l’UE, dotée d’actions, de 
responsabilités et de calendriers clairs, qui soit élaborée en tenant pleinement compte des 
contributions des parties prenantes afin d’activer le «fil conducteur»; s’engage à 
contribuer de façon positive à ce processus interinstitutionnel, aux côtés du Conseil, dans 
un premier temps par cette résolution, puis au moyen d’une résolution parlementaire 
ultérieure; considère que ce processus devrait se conclure par une réunion des institutions 
en vue d’adopter une stratégie commune, qui délimite clairement le rôle et les 
responsabilités de chaque institution et évalue en permanence la mise en œuvre, y compris 
en ce qui concerne les lignes directrices;

86. considère que certaines actions abordées dans la communication devraient avancer 
parallèlement aux progrès en direction d’une stratégie globale, à savoir la nomination d’un 
représentant spécial de l’UE pour les droits de l’homme qui soit bien connu du public et 
fort d’une expérience internationale dans l’encouragement des droits de l’homme 
internationaux; l’instauration d’un COHOM permanent, basé à Bruxelles, qui devrait 
régulièrement adopter des conclusions sur la situation des droits de l’homme dans des 
pays spécifiques à la suite de dialogues sur les droits de l’homme, ainsi que la fixation 
d’un calendrier pour la finalisation des points centraux des délégations de l’UE en matière 
de droits de l’homme et pour l’identification des officiers de liaison des défenseurs des 
droits de l’homme dans tous les pays tiers;

Contenu

87. salue l’importance accordée aux stratégies par pays en matière de droits de l’homme dans 
la Communication; estime qu’il devrait exister un modèle initial commun pour garantir un 
niveau de cohérence, et qu’une consultation serait nécessaire dans tous les cas; souligne 
que la valeur potentielle de ces stratégies sera atteinte uniquement si leur importance est 
reconnue dans tous les domaines des relations bilatérales avec les différents pays et si 
elles sont suffisamment flexibles pour réagir en conséquence aux évolutions de la 
situation des droits de l’homme;
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88. soutient la proposition personnelle de la HR/VP d’adopter trois thèmes spécifiques 
d’action collective des institutions pour les trois prochaines années; aspire à des critères 
clairs pour la procédure actuelle et à venir de sélection de ces thèmes; demande une 
clarification sur la façon dont ces campagnes pourront permettre de progresser dans des 
domaines spécifiques sans nuire à l’engagement de l’UE envers l’ensemble des 
obligations relatives aux droits de l’homme;

89. souligne l’importance accordée, au cours de la révision, à la société civile en tant que
véritable partenaire dans la mise en œuvre de la stratégie de l’UE en matière de droits de 
l’homme, et pas simplement en réalisant des projets; reconnaît l’importance particulière 
des défenseurs des droits de l’homme dans ce contexte; demande à l’UE de reconnaître 
tout le potentiel des divers acteurs locaux pour faire évoluer la situation des droits de 
l’homme dans un pays et apporter une base de soutien élargie à leurs travaux;

90. soutient le concept européen de «démocratie approfondie», élaboré par la haute 
représentante; regrette que ce concept ne comprenne pas de critère de discrimination et 
d’égalité des genres; prie instamment le SEAE d’intégrer pleinement des mesures et 
critères anti-discrimination pour garantir que l’accent est mis sur la question des droits de 
la femme et de la participation politique égale;

91. souligne que de grands défis persistent en ce qui concerne l’inadéquation des dialogues 
actuels sur les droits de l’homme, ainsi que le contrôle et la mise en œuvre des clauses 
relatives aux droits de l’homme; réaffirme que ces clauses doivent également être incluses 
dans tous les accords commerciaux et sectoriels;

92. estime que la «diplomatie numérique» constitue un outil inédit et dynamique; invite le 
SEAE à élaborer des lignes directrices claires pour ses délégations concernant la façon 
optimale d’utiliser les médias sociaux et pour l’élaboration d’un répertoire des médias 
sociaux régulièrement mis à jour destiné aux acteurs européens;

93. relève que pratiquement la moitié des cent premiers acteurs économiques du monde sont 
aujourd’hui des entreprises privées; félicite la Commission pour sa communication 2011 
sur la RSC ambitieuse et tournée vers l’avenir et pour son soutien manifeste en faveur de 
l’élaboration des principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises et aux 
droits de l’homme, devant tous deux être au cœur de la nouvelle stratégie;

94. reconnaît que la communication accepte la nécessité que toutes les activités de lutte contre 
le terrorisme soient menées en respectant pleinement les droits de l’homme 
internationaux, le droit humanitaire et le droit des réfugiés; souligne que ce principe doit 
faire partie des discussions sur l’ensemble des nouvelles mesures de lutte contre le 
terrorisme au sein de l’UE et avec les partenaires dans les pays tiers; estime que l’UE doit 
en conséquence aborder tous les exemples de mesures non conformes de lutte contre le 
terrorisme avec les partenaires stratégiques et viser à la responsabilisation pour les 
violations au sein et en dehors de l’UE; réaffirme que la stratégie européenne de lutte 
contre le terrorisme devrait mentionner spécifiquement l’interdiction absolue de la torture 
dans le contexte du contre-terrorisme, telle que reconnue dans les conclusions du Conseil 
du 29 avril 2008;

95. salue la reconnaissance de la nécessité de traiter les violations des droits de l’homme dans 
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les États membres et de garantir que l’UE respecte ses obligations internationales pour 
renforcer sa crédibilité; demande que le groupe de travail sur les droits fondamentaux, les 
droits des citoyens et la libre circulation des personnes («groupe FREMP») soit 
pleinement mandaté pour examiner les cas de violation et rechercher des solutions;

96. considère que la lutte contre l’impunité est un domaine prioritaire pour l’action de l’UE; 
estime que la mise à jour, en 2011, des instruments de l’UE concernant la CPI a constitué 
une avancée considérable qui doit être reflétée dans une stratégie européenne des droits de 
l’homme qui soit tournée vers l’avenir;

97. considère que dans le cadre de la création d’une véritable culture des droits de l’homme et 
de la démocratie, il convient également d’examiner le rôle joué par les responsables 
géographiques et les groupes de travail du Conseil et ce que signifie cette stratégie pour 
leur travail quotidien;

98. appelle de ses vœux une augmentation considérable du rôle du Parlement européen dans 
l’encouragement de la transparence et de la responsabilité pour la mise en œuvre de la 
stratégie de l’UE en matière de droits de l’homme; rappelle que le rapport annuel élaboré 
par le Conseil ne constitue pas en soi un mécanisme de responsabilité; réitère les 
recommandations sur l’intégration formulées par le Parlement dans ses rapports annuels 
précédents, ainsi que dans le document du comité politique et de sécurité du 1er juin 2006 
sur l’intégration des questions relatives aux droits de l’homme dans la PESC et les autres 
politiques de l’UE, qui n’ont toujours pas été pleinement mises en œuvre;

* * *

99. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil, à la Commission, au 
service européen pour l’action extérieure, aux gouvernements et aux parlements des États 
membres et des pays candidats, à l’Organisation des Nations unies, au Conseil de l’Europe 
ainsi qu’aux gouvernements des pays et territoires évoqués dans la présente résolution.


